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WILDAF-Bénin : Women in Law and Developement in Africa  section du Bénin
INTRODUCTION
Le Bénin a ratifié la CEDEF en mars 1992,  et a régulièrement soumis son rapport Pays. Le dernier en date prend en compte la période de 2014 à 2019. Sous l’égide du Forum des Organisations de Défense des Droits de l’Enfant au Bénin (FODDEB), le soutien financier de ASDI à travers Plan International Suède et Plan Bénin, les organisations de défense des droits de la femme et de la fille se sont données la main pour élaborer le cinquième rapport alternatif sur la CEDEF à celui du Gouvernement en collaboration avec les réseaux d’ONG tels que FODDEB, AFJB, WILDAF-Bénin, AWF, REPSFECO-Bénin  RIFONGA-Bénin, Plan International Bénin. La collecte des données sur le terrain a été méthodiquement conduite par WILDAF-Bénin avec l’appui d’autres organisations. Les grandes séquences de la démarche ayant conduit à la rédaction de ce rapport sont : l’atelier de lancement,  la revue documentaire, la rencontre d’orientation, l’enquête de terrain, l’analyse des informations par le Comité Scientifique et la rédaction du rapport.
Le processus a été conduit par un Comité Scientifique composé d’experts issus des organisations impliquées sous la supervision du réseau WiLDAF-Bénin. Ce comité a assuré la centralisation des données, l’analyse et la rédaction du rapport. 

ANALYSES ET RECOMMANDATIONS

I. Définition de la discrimination à l’égard des femmes

Analyse de la situation

Il faut reconnaitre l’effort de L’Etat qui a défini expressément le mot discrimination dans le code de l’enfant et dans la loi relative aux droits des personnes handicapées. Le principe existe et est sous tendu dans le mot « égalité » utilisé dans la constitution du 11 décembre 1990 en son article 26. Le Bénin prône l’égalité de l’homme et la femme à travers la loi N° 2019-40 du 7 novembre 2019 portant révision de la loi 90-32 du 11 décembre 1990. La nouvelle Constitution en son Article 26 nouveau, a pris en compte toutes les dispositions prévues et ajoute dans son alinéa 2, une mention qui accorde une discrimination positive à la femme : «…Toutefois, la loi peut fixer des dispositions spéciales d'amélioration de la représentation du peuple pour les Femmes».

Recommandation

Incorporer dans sa législation nationale la définition de la discrimination à l’égard des femmes.
II. Accès à la justice

Analyse de la situation

· Aujourd’hui la cartographie judiciaire béninoise est passée de huit (08) tribunaux à dix-sept (17). On note un renforcement de capacité des magistrats et la spécialisation de certains en matière des droits de l’enfant et de la femme, et également une légère avancée de la mise en place des centres d’écoutes qui sont intégrés aux centres de promotion sociale. La responsabilité de ces centres est la prise en charge des filles et femmes victimes de violences basées sur le genre. 

· Les Organisations de la Société Civile dont WILDAF-Bénin, REPSFECO-Bénin ont piloté des initiatives du Projet d’Appui à la Justice (PAJ) au profit des femmes vulnérables en général notamment celles vivant en milieu carcéral ; 

· Les campagnes de sensibilisation sur les textes de lois protégeant les droits de la femme et de la fille se font souvent par les Organisations de la Société Civile et des acteurs étatiques mais sont insuffisantes.

· Les normes culturelles et cultuelles ne facilitent pas toujours l’accès des femmes à la justice car la dénonciation par les femmes des violences qu’elles subissent n’est pas encore une réalité dans nos sociétés. La persistance du règlement à l’amiable, le coût de la justice constituent des entraves à l’accès des femmes à la justice. 
· Les textes de lois sont élaborés en français, si bien que leur accessibilité et leur compréhension par la majorité de la population posent problème.

Recommandations

· Doter les Centres de Promotion Sociale de ressources humaines de qualité, matérielles et financières ; 

· Initier des projets d’Appui à la Justice (PAJ), à l’instar de celui piloté par le Ministère en charge de la Justice, vu ses effets positifs sur les populations cibles ; 

· Appuyer et multiplier les campagnes de sensibilisations sur les textes de lois protégeant les femmes et les filles ;
· Intégrer davantage les leaders religieux et traditionnels dans les politiques de planification et de programmation ;
· Traduire les principaux textes de lois existants en images et procéder à leur vulgarisation.
III. Mécanisme national de promotion de la femme

Analyse de la situation :

- Le mécanisme de promotion de la femme a été renforcé à travers la mise en place des services genre et développement au sein des ministères ;
- Le Conseil National de Promotion de l’Equité et l’Egalité du Genre placé sous l’égide du Président de la République avec ses démembrements départementaux, n’est toujours pas opérationnel ;   
- Le désengagement de l’Etat après la mise en œuvre des projets (Empower II, PAJ…) ne permet plus la pérennisation ni la continuité des acquis des projets de promotion de genre. 

Recommandations :

- Rendre opérationnel le mécanisme national de coordination de promotion de la femme ;

- Soutenir financièrement le mécanisme national de coordination de promotion de la femme pour son fonctionnement efficace et efficient ;

- Prendre l’engagement pour la pérennisation et la continuité des acquis des projets de promotion genre ;

- Mettre en place des mécanismes de suivi évaluation de promotion genre.

IV. Mesures temporaires spéciales

Analyse de la situation :

· Beaucoup de femmes méconnaissent l’existence et le contenu de ces mesures spéciales temporaires. Malgré les avancées, des efforts restent à faire quant à la vulgarisation, et l’application effective des mesures spéciales temporaires ;

· Plusieurs dispositions législatives et institutionnelles dans les secteurs de l’éducation, de la santé, du foncier, de la micro finance, de l’agriculture… ont été prises en faveur de la promotion des droits de la femme dont l’une des plus récente est l’article 144 de la loi 2019-43 du 15 novembre 2019 portant code électoral qui stipule que «le nombre de députés à l’Assemblée Nationale est de 109 dont 24 sièges (qui représentent les 24 circonscriptions électorales) exclusivement réservés aux femmes ;

· Certaines Organisations de la Société Civile organisent des activités de plaidoyers en direction des parlementaires et du gouvernement, pour la participation effective des femmes dans les instances de prise de décision ;

· Les statistiques désagrégées susceptibles de relever les avancées notoires sont presque inexistantes dans les différents secteurs ;

· L’État a fourni des efforts en matière de collecte des données statistiques à travers la plateforme SIDoFFE-NG (Système Intégré des Données relatives à la Famille, la Femme et l’Enfance - Nouvelle Génération). Il s’agit d’une application web dynamique pour la collecte, le traitement et la diffusion des données statistiques de l’action sociale. Le site est accessible via le lien suivant : sidoffe-ng.social.gouv.bj. Toutefois, des efforts restent à faire pour nourrir régulièrement cette base afin d’avoir des données de qualité actualisées et à temps réel. 
Recommandations :

· Intensifier les mesures spéciales temporaires prises pour la promotion des droits de la femme ; 

· Mettre en place des mécanismes adaptés pour renseigner régulièrement la plateforme SIDoFFE-NG, tout en tenant compte des interventions de tous les acteurs y compris la société civile ;
· Revoir le code électoral, en prévoyant des quotas pour les femmes pour toutes les élections et les nominations ;
· Faire connaître aux communautés les mesures spéciales existantes avant leur intensification.
V. Stéréotypes et pratiques néfastes

Analyse de la situation : 

· Aucune consultation n’est faite avec les organisations de la société civile, au contraire ce sont ces dernières et leurs faitières qui organisent des activités et invitent le Gouvernement à travers ses services déconcentrés ;

·  Des efforts sont faits par l’Etat : des dispositions juridiques ont été adoptées, les politiques et programmes initiés ont fortement impacté la vie des populations. Sur la période de référence, on note une forte réduction des pratiques néfastes à l’égard des femmes et des filles. Au titre de ces pratiques on peut citer la baisse du phénomène de « Vidomegon », appelé enfants placés, avec une tendance de la scolarisation des jeunes filles ou de l’inscription de celles-ci dans des ateliers d’apprentissage, la diminution des cas de mariage précoce, des mutilations génitales féminines dans les zones de forte prévalence ; une montée de l’engagement civique et citoyen en faveur du genre et de la promotion de la gent féminine. Le gouvernement poursuit la révision des manuels scolaires en vue d’éliminer les images stéréotypées des hommes et des femmes actuellement existantes et qui façonnent la personnalité des apprenants surtout dans l’enseignement maternel et primaire. Toutes ces actions ont permis aux communautés de connaitre davantage leurs droits et devoirs en matière de lutte contre les violences et discriminations basées sur le genre. Les actions de sensibilisation se poursuivent en vue d’un changement de comportement pour la promotion de l’équité, et de l’égalité homme/femme.

Néanmoins on note une persistance de certains comportements discriminatoires à l’égard des femmes : l’enrôlement persistant des femmes et des filles dans les couvents, le mariage forcé/précoce des filles, le trafic des filles et des femmes, la pratique des mutilations génitales féminines perdurent et deviennent de plus en plus frontalières. Bien qu’il y ait la loi 2003-03 du 03 Mars 2003 portant répression des Mutilations Génitales Féminines (MGF) au Bénin, la région septentrionale du Bénin et le département du Plateau sont concernés mais le Borgou et l’Atacora viennent en tête. « La proportion des femmes excisées est de 17%.... Ce sont les filles de 04 à 11 ans qui sont le plus touchées ».
· Par ailleurs, le décret d’application qui devrait permettre de spécialiser les juges dans le domaine de la lutte contre les violences faites aux femmes n’est pas encore pris par le Gouvernement. Aussi urge-t-il de faire une relecture des textes de lois protégeant les femmes et les filles.

· En termes de stéréotypes, la situation des filles/femmes handicapées reste aggravante en ce sens qu’elles subissent doublement la discrimination.
Recommandations

· Associer les organisations de la société civile, les élus locaux, les leaders religieux et traditionnels dans la mise en œuvre des stratégies de réduction des pratiques néfastes et des stéréotypes au niveau national ;
· Prendre des décrets d’application des textes relatifs à la spécialisation des juges dans le domaine de la lutte contre les violences faites aux femmes ;
· Poursuivre les sensibilisations et les répressions dans le respect strict de la loi ;
· Poursuivre la vulgarisation de la loi 2017-06 du 29 septembre 2019 portant promotion et protection des personnes handicapées et la convention relative aux droits des personnes handicapées ;
· Mettre effectivement en œuvre le Plan Sectoriel de l’Education (PSE) en vue de faire de l’éducation inclusive une réalité au Bénin ;
· Prendre des décrets d’application des textes relatifs à la spécialisation des agents judiciaires dans le domaine de la lutte contre les violences faites aux femmes.
VI. Violence à l’égard des femmes

Analyse de la situation 

· Le Bénin a adopté la loi 2011-26 du 9 janvier 2012 portant prévention et répression des violences faites aux femmes en République du Bénin. Jusqu’à ce jour les décrets d’application qui devraient permettre aux femmes de jouir pleinement des dispositions de cette loi ne sont pas pris ; 

· Le budget alloué au Ministère des Affaires Sociales et de la Microfinance est insignifiant et ne prend pas en compte le volet spécifique « genre ». Le budget destiné aux affaires sociales a connu une baisse de 25,73% entre 2015 et 2018. Il faut aussi noter que sa hausse en 2019 ne lui permet pas d’atteindre 1% du budget de l’Etat, ceci, malgré le maintien du cahier de charge du ministère qui couvre l’appui aux couches les plus vulnérables, la promotion de la famille, de la femme, du genre, des personnes du troisième âge, et de la réinsertion des personnes handicapées.

Graphique 1 : Evolution du budget (échelle de gauche, en milliards de FCFA) et de la part du budget général allouée au MASM (échelle de droite) 
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Source : Direction général du Budget, document budgétaire 2015-2019 

· Des efforts en matière de collecte des données statistiques à travers la plateforme SIDoFFE-NG dont le serveur est logé à la Présidence de la République sont faits ; 
· Les actions de formation et de sensibilisation se poursuivent au profit des acteurs de la chaine de prise en charge des victimes et survivantes de la Violence Basée sur le Genre (VBG). On peut citer la formation des Officiers de Police Judiciaire (OPJ) par WILDAF sur « les litiges stratégiques
 » ;
· Les acteurs de la société civile appuient les actions du Gouvernement dans la vulgarisation de certains textes de lois au profit des communautés, spécifiquement les femmes ;
· L’Etat a mis en place des mécanismes de dénonciation des cas de violation des droits de la femme à travers des numéros verts gratuit : 166, 173, 138 ;

·  Le réseau WILDAF-Bénin a mis en place trois centres intégrés de prise en charge des victimes de VBG avec l’appui financier de l’Agence des États-Unis pour le Développement International (USAID). Malheureusement l’Etat n’a pas pu assurer la fonctionnalité ni la pérennité de ces centres ;

· On note une recrudescence des violences et abus sexuels à l'égard des filles et des femmes. Entre 2019 et 2020, le nombre de cas de violences sexuelles enregistrées a connu une augmentation de 62,83% (200 cas en 2019 contre 538 en 2020).
Recommandations

· Prendre les décrets d’application relatifs à la loi N° 2011-26 du 9 janvier 2012 portant prévention et répression des violences faites aux femmes en République du Bénin ;

· Allouer plus de ressources au Ministère des affaires Sociales et de la Microfinance pour les activités de lutte contre les violences faites aux femmes ;
· Adopter la loi sur l’aide juridictionnelle ;
· Doter les Centre Intégré de Prise en Charge des victimes de VFF (CIPEC) de personnel adéquat afin de les rendre fonctionnels ;
· Mettre en place les fonds FADeC Affaires Sociales au niveau des communes ; 
· Poursuivre la vulgarisation des textes de lois protégeant les femmes et les filles au niveau national ;
· Etendre la formation des acteurs judiciaires notamment les magistrats et les OPJ dans la spécialisation en matière de traitements des cas de violence faites aux femmes et aux filles ;
· Réduire le coût d’obtention des certificats médicaux et les rendre accessibles.
VII. Traite et exploitation de la prostitution

Analyse de la situation

· L’adoption du projet de loi relatif à la traite des personnes, conformément au Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants est en cours ;

· Le gouvernement œuvre pour la lutte contre la criminalité et la traite.

Recommandations
· Adopter la loi relative à la traite des personnes, conformément au Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants ;

· Mettre en place un mécanisme national pour coordonner les efforts de lutte contre la traite ;

· Mettre en place une base de données sur la traite des filles et des femmes.
VIII. Participation à la vie politique et publique

Analyse de la situation

· Les femmes représentent 51,3% de la population du Bénin. Toutefois, elles sont faiblement représentées, aussi bien dans les institutions publiques, politiques que dans les instances de prise de décision ; 

· En dehors de l’article 144 du Code électoral qui stipule que  « Le nombre de députés à l’Assemblée Nationale est de 109 dont 24 sièges exclusivement réservés aux femmes », conformément à l’article 26 alinéa 2 de la Constitution qui crée la discrimination positive « L’homme et la femme sont égaux en droit, toutefois, la loi peut fixer des dispositions spéciales d’amélioration de la représentation du peuple par les femmes » ; 

· Aucune loi sur le quota n’a été adoptée. Plusieurs actions de sensibilisations, de formation, de coaching, de mentoring, d’accompagnement en faveur des femmes leaders, les femmes militantes et candidates, ont été menées par des organisations de la société civile telles que le RIFONGA-Bénin ;

· Des plaidoyers ont été organisés à l’endroit des partis politiques pour un bon positionnement des femmes sur les listes électorales.

Recommandation

Adopter la loi établissant des quotas pour les femmes aux postes électifs et nominatifs ;

IX. Nationalité

Analyse de la situation

· La loi n° 65-17 du 23 juin 1965 relative à la nationalité est toujours en vigueur. Cependant, la Cour Constitutionnelle a rendu la décision DCC14-172 du 14 septembre 2014 qui porte également sur l’attribution de la nationalité et déclare contraires à la constitution les articles 2, 8, 12 et 13 ; 
· Les centres secondaires d’état civil sont créés et il existe un système de déclaration des naissances par SMS via RapidPro, fonctionnel dans les départements de l’Alibori, du Borgou et du Zou, avec l’appui de l’UNICEF. Mais l'opérationnalisation de ce système pose un véritable problème car plusieurs zones des départements ciblés ne sont pas couvertes par les réseaux GSM. Le dispositif n’est pas bien connu du grand public et mérite d’être capitalisé avant sa mise à l’échelle nationale.  

· Malgré ces efforts louables, des accouchements à domicile se font toujours dans la plus grande discrétion, dans certaines localités rurales du pays. Certains parents continuent de négliger les actes de naissance. Ils ne font pas la déclaration ou dès qu’ils le font, ne vont plus les retirer. Les registres de déclaration d’actes de naissance traînent dans les tribunaux avant d’être paraphés, puis mis à la disposition des collectivités locales.
Recommandations 

· Vulgariser la loi n° 65-17 du 23 Juin 1965 portant Code de la Nationalité Dahoméenne (Bénin) publié au JO N° 17 du 01 Août 1965 ;
· Tenir compte de la décision DCC14-172 du 14 septembre 2014 qui porte également sur l’attribution de la nationalité et déclare contraires à la constitution les articles 2, 8, 12 et 13 ;
· Accélérer la procédure d’adoption du projet de lois portant Code de la Nationalité ; 
· Prendre des décrets d’application relatifs à la loi 2020-34 du 06 Janvier 2021 portant sur les dispositions spéciales de simplification et de gestion dématérialisée de l’état civil, et s'assurer de sa vulgarisation en vue de sa jouissance par les ayants-droits ;

· Poursuivre toutes les réformes entreprises en matière d’état civil et les étendre sur l’ensemble du territoire national ;

· Procéder à la capitalisation du système de déclaration des naissances par SMS via RapiPro et étendre le système à l’ensemble du pays ;

· Former des relais communautaires dans le cadre de la déclaration des naissances et de la sensibilisation des femmes sur les méfaits des accouchements à domicile.
X. Éducation

Analyse de la situation

· L’adoption du plan sectoriel de l’éducation PSE qui a pour objectif principal de développer les compétences fonctionnelles et génériques requises par le secteur du travail et faciliter l’insertion professionnelle des apprenants est mis en œuvre par le gouvernement depuis 2015.  Ce plan répond à l’objectif 4 des ODD et au PAG (Programme d’Action du Gouvernement). Le gouvernement a fait un grand effort en ce qui concerne la construction des infrastructures scolaires, réfection de certaines écoles et création de nouveaux lycées techniques agricoles et industriels. La création des centres d’apprentissage, le développement des programmes d’alphabétisation fonctionnelle aux femmes, l’encouragement des filles à embrasser des métiers traditionnellement réservés aux hommes ;
· L’extension de la politique de mise en place des cantines scolaires dans les écoles primaires. Sur 8169 écoles primaires entre 2015 et 2016, 2566 soit un taux de 31%, ont été dotées de cantines scolaires. Cette mesure favorise le maintien en général des apprenants et en particulier des filles à l’école ;

· Le renforcement de l’offre d’enseignement par la construction des infrastructures scolaires, le recrutement et la formation des enseignants ;

· L’Etat s’investit aussi dans la formation des enseignants des lycées techniques. Mais nous constatons de façon générale le manque d’enseignants qualifiés. La suppression de certaines écoles, le regroupement par groupes pédagogiques et des classes pléthoriques, toutes formes d’abus et de harcèlement sexuels, le mariage précoce, contribuent à la déscolarisation des filles ;

· Les nouveaux manuels pédagogiques par rapport aux nouvelles thématiques telles que les droits à la santé sexuelle reproductive, le VIH SIDA, les violences faites aux filles et aux femmes, ne sont pas encore disponibles au sein des établissements scolaires ;

· Tous les établissements scolaires ne sont pas dotés des groupes organisés d’enfants ;

· Les organisations internationales et les partenaires techniques et financiers comme Plan International Bénin, l’UNICEF, CARE Bénin-Togo, EDUCO, l’USAID appuient les OSC à la mise en place des gouvernements scolaires dans les établissements scolaires.

Recommandations

- Faire la formation continue des enseignants de tous ordres ;
- Rouvrir les groupes pédagogiques, les écoles fermées ;
-  Recruter des enseignants qualifiés ;
- Construire des infrastructures inclusives ;  
- Encourager la mise en place des gouvernements scolaires et des clubs d’enfants dans les communautés pour la participation des enfants ;
- Mettre en place des mécanismes de dénonciation des cas de violence et d’abus sexuels dans la confidentialité ;
- Former des pairs éducateurs pour des actions d’éducation, d’information et de communication avec les filles sur la gestion des menstrues et sur leurs droits à la Santé Sexuelle et Reproductive ; 
- Créer un environnement sanitaire et hygiénique sécurisé pour la gestion de la période des menstrues à l’école ; 
- Veiller à l’application effective des lois sur le châtiment corporel.
XI. Emploi

Analyse de la situation

· Il n’y a pas de discrimination salariale entre l’homme et la femme dans l’administration publique, cependant on note que les allocations familiales sont versées uniquement aux hommes ;

· On note également l’absence de données statistiques sur la situation des femmes dans le secteur privé et le secteur informel ;
·  L’Etat a mis place des mesures d’accompagnement pour les filles qui désirent embrasser des métiers traditionnellement réservés aux hommes ; 

· Inexistence de réglementation et de contrôle des conditions de travail des filles employées en tant que « Vidomégon » ;

· La constitution béninoise en son article 30 dispose que « L’Etat reconnait à tous les citoyens le droit au travail et s’efforce de créer les conditions qui rendent la jouissance de ce droit effectif et garantisse au travail la juste rétribution de ses services ou de sa production ». D’autres textes en vigueur accordent des droits spécifiques à la femme allaitante ou en état de grossesse. Beaucoup de documents de politiques et stratégies aussi bien nationales que sectorielles élaborées mettent l’accent sur la valorisation du travail de la femme, la promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation économique de la femme. C’est dans cette optique que s’inscrit le document de Politique Nationale de l’Emploi 2011-2015 (PNE) qui prévoit 51 actions au nombre desquelles figure en bonne place la prise en compte des aspects transversaux comme le genre dans les programmes de l’emploi.

Recommandations :

· Ratifier la Convention no 189 de 2011 de l’Organisation internationale du Travail concernant les travailleurs domestiques ;

· Adopter la loi sur la protection des droits des travailleurs domestiques et ses décrets d’application ;

· Mettre en place un mécanisme efficace de suivi et de réglementation concernant les pratiques de recrutement et d’emploi dans le secteur public ;

· Réglementer et contrôler les conditions de travail des filles employées en tant que « Vidomégon » ; 

· Mettre en place une base de données statistiques sur la situation des femmes dans le secteur privé et le secteur informel.
XII. Émancipation économique

Analyse de la situation

· L’Etat a mis en place un programme de micro crédit aux plus pauvres en 2006. Une évaluation
 de ce programme a révélé qu’il n’a pas pour autant résolu le problème de l’inclusion financière pour les populations les plus défavorisées en particulier les femmes ;

· Existence d’une continuité entre le programme de micro crédit aux plus pauvres et la nouvelle initiative « Micro crédit Alafia » digitalisée. Malgré le dispositif mis en place, on note l’insuffisance du nombre des agents d’encadrement des institutions de micro finance agrées pour assurer tout le paquet de service.

Recommandation

· Renforcer en ressources humaines, techniques et organisationnelles, les structures locales de microfinance pour une meilleure couverture des bénéficiaires ; 
· Appuyer les institutions de micro-finance sélectionnées par l’Etat dans le renforcement de capacité des femmes bénéficiaires en gestion des activités génératrices de revenus. 

XIII. Santé
Analyse de la situation
· Le décret d’application relative à la loi no 2005-31 du 10 avril 2006 n’est pas encore pris ; 
· Un effort louable est fait dans la fourniture des antirétroviraux gratuits à tous les hommes et les femmes vivant avec le VIH/sida ; 
· L’environnement sanitaire des maternités publiques du Bénin sont insalubres ;
· On note un effort continu dans les sensibilisations au profit des mères et les pères vivant avec le VIH/sida sur l’importance de prévenir la transmission de la mère à l’enfant ;
· Les femmes enceintes font l’objet aussi de dépistage systématique et celles qui sont déclarées séropositives bénéficient du programme de Transmission Mère Enfant (PTME) qui est également gratuit. En dehors de ces données, les personnes vivant avec le VIH (PVVIH), notamment les femmes sont confrontées à divers problèmes liés à la discrimination et à la stigmatisation. 

· Les organisations de la société civile et des structures étatiques mettent en œuvre des programmes d’éducation en matière de santé et de droits sexuels et génésiques à l’intention tant des femmes que des hommes, y compris sur la responsabilité essentielle des hommes dans la prévention de la prolifération des IST/ MST ; 

· L’Etat met en œuvre une Stratégie Nationale de Réduction de la Mortalité Maternelle et Infantile (2018-2022)
.

· Mise en œuvre effective et cohérente du programme de gratuité de la césarienne sur l’ensemble du territoire ; 

· Une relecture de la législation relative à l’avortement sécurisé et légal est en cours.

Recommandations
· Prendre en urgence le décret d’application de la loi no 2005-31 du 10 avril 2006  
relative au VIH/Sida ; 
· Poursuivre la mise à disposition des antirétroviraux au profit des bénéficiaires ;
· Intensifier et suivre la mise en œuvre des programmes d’éducation en matière de santé et de droits sexuels et génésiques à l’intention tant des femmes que des hommes sur toute l’étendue du territoire ;
· Prendre les dispositions pour suivre et contrôler les agents d’entretien dans les maternités publiques ; 
· Faire le suivi de la stratégie nationale de la réduction du taux de mortalité maternelle et infantile pour consolider les acquis ;
· Poursuivre la mise en œuvre effective et cohérente du programme de gratuité de la césarienne sur l’ensemble du territoire ;
· Harmoniser la loi relative à la Santé Sexuelle et Reproductive et les lois connexes, notamment prendre en compte l’article 14 du protocole de Maputo ratifié par le Bénin. 
XIV. Les femmes rurales

Analyse de la situation 

· L’Etat a fait une avancée notable en votant le code foncier domanial.

·  De 2007 à 2017 ce code foncier a connu des améliorations telles que l’accès sécurisé à la terre (héritage et autres modes d’accès à la terre) ; 
· La mise en place des mécanismes de gestion du foncier et du domanial avec la participation des femmes à tous les niveaux ; 
· L’article 368 et suivants constituent des opportunités pour les femmes « Les terres rurales acquises en pleine propriété ou détenues dans les formes admises par la coutume dont la mise en valeur n’a pas été assurée dans les conditions fixées aux articles suivants peuvent faire l’objet d’une mise en valeur agricole ou pastorale par toute personne physique ou morale qui en fait la demande… » ;
· La Fondation Konrad Adenauer en collaboration avec des réseaux de femmes met en œuvre le projet EWOH 2 intitulé « un monde sans faim » qui mène des activités de sensibilisation, de formation, aux femmes des organisations paysannes, femmes entrepreneures, femmes rurales, femmes transformatrices des produits locaux…afin de renforcer leur capacité en leadership féminin et en autonomisation. Le projet mène aussi des activités de plaidoyer pour une meilleure jouissance par les femmes de leurs droits d’accès à la terre ;
· Le Plan d’action de la Politique Nationale de Promotion du Genre dont la première composante intitulée autonomisation économique de la femme vise à améliorer les capacités d’autonomisation des femmes, à renforcer les actions relatives à la prise en compte du genre dans les programmes de développement communaux, à améliorer les conditions d’accès et de contrôle équitable aux ressources productives et à renforcer les capacités des hommes et des femmes à mieux gérer les ressources ;
· Le code foncier et domanial reconnait aux femmes le droit d’accéder à la terre, facteur de production au même titre que les hommes ;

· L’Etat honore les femmes qui exercent des métiers traditionnellement réservés aux hommes en les dotant des prix d’excellence. 
Recommandations
- Poursuivre la vulgarisation des textes de lois sur le foncier ;

- Poursuivre les activités de vulgarisation et de sensibilisation pour la sécurisation des terres ;
- Renforcer les capacités des femmes pour les aider à accéder aux ressources foncières ;

- Motiver les membres des structures décentralisées de gestion foncière  à tous les niveaux.
XV. Les femmes détenues

Analyse de la situation

- Le Bénin compte dix prisons (Abomey, Abomey-Calavi, Cotonou, Kandi, Lokossa, Akpro-Missérété, Natitingou, Ouidah, Parakou, Porto-Novo) et chacune d'elles dispose d’un quartier pour les femmes. On constate une surpopulation dans toutes les prisons du Bénin où les détenues font face à certaines difficultés (fosses septiques insalubres et non vidangées, effectivité des droits des détenues femmes, mise en norme des maisons d’arrêts, manque de soins de santé spécifiques aux femmes surtout aux femmes enceintes) ;

- Les normes standards ne sont pas respectées dans nos prisons, par exemple la non séparation des femmes, des filles mineures, les femmes allaitantes et enceintes ne sont pas séparées ;
- Les conditions de détention des femmes en milieu carcéral se sont empirées avec l’avènement de la crise sanitaire liée à la pandémie du COVID 19.
Recommandations

· Mettre à la norme les prisons pour prendre en compte les besoins spécifiques des femmes détenues ;
· Rendre accessibles les locaux et les lieux d’aisances aux femmes ;
· Respecter et accélérer les procédures de jugement au profit des femmes.
XVI. Mariage et relations familiales

Analyse de la situation

Des campagnes d’éducation et de sensibilisation sont organisées par les organisations de la société civile en français et dans les langues locales sur le Code des Personnes et de la Famille.

Recommandations
· Accompagner et assurer la prise en charge des victimes de mariage forcé/précoces ; 

· Renforcer les campagnes de proximité d'IEC/CCC sur les textes de lois protégeant la femme et la fille ;
· Renforcer les capacités des acteurs de la chaîne pénale ;
· Réprimer les auteurs et les complices des mariages forcés /précoces.
XVII. Institution nationale des droits de l’homme

Analyse de la situation

· L’Etat a adopté le décret N° 2014-315 du 06 Mai 2014 portant modalités d’application de la loi no 2012-36 du 15 février 2013 portant création de la nouvelle Commission Béninoise des Droits de l’Homme (CBDH), installée et fonctionnelle. La CBDH est dotée de pouvoirs étendus pour assurer la protection des droits de l'homme et promouvoir l'Etat de droit au Bénin. Elle peut servir de « médiateur entre le citoyen et les pouvoirs publics et recevoir dans ce cadre les requêtes individuelles ou collectives des citoyens»

· L’institution a remis au Chef de l’Etat, Monsieur Patrice Athanase Guillaume TALON, son premier rapport sur la situation des droits humains au Bénin, le 06 octobre 2020.
Recommandations
Faire bénéficier les membres de la CBDH d’une immunité pouvant leur permettre de mener leurs activités en toute quiétude.
 XVIII. Collecte des données

Analyse de la situation

· L’Etat béninois à travers des structures agréées (INSAE, EMICOV, le Ministère de la Santé) s’investit dans la collecte, l’analyse et la ventilation des données ;
· EducMaster pour la collecte des données dans le système éducatif.
Recommandation

 
Rendre accessibles les données statistiques nationales et désagrégées par sexe. 
XIX. Déclaration et Programme d’action de Beijing 

Analyse de la situation

- L’élaboration des Programmes et Projets s’inspirent des orientations du Plan d’Action de Beijing ;
- Le Gouvernement a depuis 2009, élaboré ses rapports tel que recommandé par la Plateforme d’Action de Beijing adoptée en 1995.  Le dernier en date a été rédigé en 2019 pour Beijing + 25 ;
- La société civile a aussi rédigé son rapport alternatif en 2019 et il a été noté une amélioration de la jouissance par les femmes de leurs droits dans certains domaines.
Recommandations
- Intensifier les actions dans les 12 domaines d’intervention prioritaires du Bénin (Femme et Pauvreté, Femme et Enseignement, Femme et Santé, Violence à l’égard des femmes, Femmes et conflits armées, Femmes et Economie, Participation et prise de décision, Mécanisme institutionnel pour l’amélioration de la position des femmes, Droits fondamentaux des femmes, Femmes et médias, Femmes et Environnement ; Petites Filles) ;
-  Elaborer régulièrement les rapports annuels permettant de faciliter la rédaction des rapports quinquennaux. 
XX. Objectifs du Millénaire pour le développement et le cadre de développement pour l’après-2015

Analyse de la situation

 Le Bénin est dans la vision de l’atteinte des ODD 2030, spécifiquement les ODD 5 « Egalité des Sexes et Autonomisation des Femmes ». Cependant, beaucoup reste à faire, notamment dans les domaines socio-politiques et économiques.
Recommandation
Accélérer l’élaboration et l’adoption du nouveau Plan d’Action National de Promotion du Genre (PANPG).
XXI. Diffusion et mise en œuvre

Analyse de la situation

· Le droit à l’information est reconnu comme un droit universel, inviolable et inaltérable de l’homme moderne. Il s’agit d’un droit à la fois actif et passif : d’une part, la recherche de l’information, et d’autre part, la possibilité pour tous de la recevoir ;
· La loi n° 2015-07 portant code de l’information et de la communication ;
· L’Etat ne rend pas disponibles ni ne diffuse les informations sur les observations ;
· Le Bénin a adopté la loi n° 2015-07 du 20 mars 2015 portant code de l’information et de la communication ; 
· Le droit à l’information n’est pas une réalité au Bénin à cause de la lourdeur administrative car seuls les responsables des structures sont habiletés à autoriser la mise à disposition de l’information.
Recommandations
· Mettre en place un mécanisme officiel qui permette aux acteurs d’avoir accès aux informations ; 
· Rendre applicables les dispositions de la loi n° 2015-07 du 20 mars 2015 portant code de l’information et de la communication ; 
· Prendre les décrets d’application et vulgariser la loi ; 
· Appliquer effectivement les dispositions de cette loi.
XXII. Ratification d’autres traités

Analyse de la situation

Le Bénin a ratifié la Convention sur la Protection des Droits de tous les Travailleurs Migrants et des Membres de leur Famille en votant la Loi n° 2018-07 du 30 mars 2018. 
Recommandations
- Prendre les décrets d’application et vulgariser la loi ; 
- Evaluer l’application de la loi sur les travailleurs migrants.
CONCLUSION
L’élaboration de ce rapport alternatif sur la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discriminations à l’égard des Femmes (CEDEF) a été possible grâce aux efforts conjugués de différentes organisations de promotion et de défense des droits de la femme et de la fille. 
L’analyse de la situation et des recommandations ont été faites par les membres du Comité scientifique tout en se basant sur les observations des membres du comité d’experts de Genève.
Ce rapport a été validé par les organisations de défense de droits de la femme.
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� Note budgétaire sur les affaires sociales 2019





2Un litige stratégique (strategic litigation en anglais) implique de sélectionner et d'apporter une affaire devant la cour dans le but de créer une évolution sociale de grande ampleur. Les personnes qui ont recours à un litige stratégique veulent utiliser la loi pour laisser une trace au-delà de simplement gagner l'affaire en cours. Cela signifie que les litiges stratégiques sont d'autant plus concernés par les effets qu'ils auront sur les populations et les gouvernements qu'ils le sont du résultat des affaires elles-mêmes.














� Efficacité des programmes publics en microfinance et inclusion financière L’exemple du Bénin � HYPERLINK "https://www.cairn.info/publications-de-Pascal-Wélé--20351.htm" �Pascal Wélé�, � HYPERLINK "https://www.cairn.info/publications-de-Marc-Labie--19354.htm" �Marc Labie� Dans � HYPERLINK "https://www.cairn.info/revue-tiers-monde.htm" �Revue Tiers Monde� � HYPERLINK "https://www.cairn.info/revue-tiers-monde-2016-1.htm" �2016/1 (N° 225)�, pages 77 à 99 





� Plan opérationnel de réduction de la mortalité maternelle et néonatale 2018 – 2022. 





� Les Commissions gouvernementales des droits


De l’homme en Afrique Protecteurs ou Prétendus


Protecteur? Bénin
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